
Guichon Valves emploie 45 per-
sonnes et génère 5 M€ de CA.
Elle fabrique des vannes spé-
ciales et  sur mesure pour les
industries chimiques et pétro-
chimiques, la pharmacie et la
marine. Elle vend 75 % de sa
production à l'export.

Quel est votre projet majeur en 2007 ?
> Nous souhaitons ouvrir un atelier de production sous forme
de joint-venture en Chine, pour accompagner la majorité de nos
clients européens qui se sont installés là bas, ainsi que des
clients chinois dans le domaine des polymères. Ainsi, nous fabri-
querons et exporterons les vannes très techniques de France et
fabriquerons sur Shanghai les vannes les plus simples, pour les-
quelles nous sommes déjà en concurrence avec des fabricants
chinois. Dès lors, nous pourrons rester compétitifs et satisfaire
le degré " d'intégration locale "  demandé par le pays.

Quels soutiens avez-vous trouvés auprès de la CCI ?
> La CCI nous a accompagnés dès  l'origine par un diagnostic
export. Aujourd'hui, c'est Corinne Guyomarch, qui, après un
pré-diagnostic environnemental en 2003, nous guide vers une
certification ISO 14000. De façon  générale, la CCI nous a tou-
jours aidés dans des moments parfois délicats comme lors d'un
conflit avec les impôts au sujet de la taxe professionnelle, en
nous proposant des solutions adaptées et concrètes.

Avec le recul, quels sont les avantages et les inconvénients
d'être son propre patron ?
> J'ai souhaité ce projet car j'avais la volonté de travailler confor-
mément à mes envies et percevoir les fruits de ce travail. Etre
responsable de son destin professionnel somme toute, alors que
les logiques décisionnelles dans les grands groupes ou les PME
familiales répondent à des aspects parfois irrationnels ou pour le
moins singuliers. Les difficultés d'une reprise sont nombreuses
et je les avais certainement sous-évaluées à l'origine. Mais au
final, c'est un sentiment de satisfaction qui prévaut et également,
une certaine fierté de pouvoir prouver que produire et dévelop-
per l'emploi en France dans l'industrie est toujours possible avec
de l'énergie et un peu d'imagination.

Vous appartenez au CNES : que vous apporte ce club ?
> Comme rien n'est jamais acquis, je dirais qu'il me semble
important de savoir  " garder son cap " dans des moments diffi-
ciles, et échanger avec d'autres entrepreneurs qui sont confron-
tés à des problèmes souvent similaires. A ce titre, le CNES
répond, selon moi, à un besoin vital du chef d'entreprise, celui
de pouvoir dialoguer  en confiance et en toute confidentialité sur
des problématiques professionnelles qu'il ne pourrait évoquer
aussi facilement au sein de son entreprise.

Aqua Thème est spécia-
lisée en fournitures, étu-
des et réalisations de
jardins aquatiques.
Dans cette jardinerie, on
peut trouver les différen-
tes étanchéités, les
accessoires, les produits
d'entretien naturels, les
poissons d'eau froide et
beaucoup de plantes
aquatiques. L'entreprise
réalise de nombreux
chantiers. Et pour les jar-
dins haut de gamme,

quand le client le souhaite, " nous collaborons avec un
architecte paysagiste belge pour l'étude complète ", précise
Josée.

Quel est votre projet majeur en 2007 ?
> Nous souhaitons communiquer vers les paysagistes pour leur
proposer nos services. Il existe très peu de formations spécialisées
en aquatique ; certains n'osent pas se lancer et ceux qui le tentent,
ratent parfois leur coup. Nous avons eu à refaire déjà plusieurs
bassins. Nous voulons aussi développer la  baignade naturelle et
la récupération d'eau de pluie.

Quelle a été la motivation principale qui vous a poussée à
créer votre entreprise ?
> L'amour de la région et l'absence de concurrent. Sur les dépar-
tements 73, 74, et 38 nous sommes la seule entreprise vraiment
spécialisée. Je suis d'origine belge et l'aquatique y est très déve-
loppé.

Votre projet a été suivi par le service création de la CCI de la
Savoie : quels écueils cet accompagnement vous a-t-il évités ?
> Tout d'abord un soutien moral. Je ne voyais pas le bout du tun-
nel. Six ans se sont passés entre mon arrivée en Savoie et la pose
de la première pierre du  bâtiment. Nous avons revu le dossier de
fond en comble et surtout on m'a orientée vers des organismes
pouvant m'aider financièrement.

Avec le recul, quels sont les avantages et les inconvénients
d'être son propre patron ?
> Je suis d'une famille où il n'y a aucun salarié, je crois que c'est
dans les gènes ! Etre son propre patron, c'est savoir pour qui on
se sacrifie (travail 7 jours sur 7, pas de vacances !) L'avantage aussi
de prendre son temps. D'être à l'écoute des clients, jusqu'à parfois
nouer des liens amicaux, En étant salariée, je serais déjà virée !

Vous appartenez au CNES : que vous apporte ce club ?
> Les réunions, les repas  me sortent d'un travail très prenant. J'ai
l'impression d'exister ailleurs que dans le microcosme du jardin
aquatique. D'autre part, les différents débats sont intéressants.

Josée Brouyère-Vittally
Aqua Thème

" Etre responsable de son des-

tin professionnel "

Thierry Perrier
Guichon

Valves  

" Savoir pour qui on se sacrifie "

En savoir + : Guichon Valves : Aix-les-Bains
04 79 61 40 00 – www.guichon.com

En savoir + : Aqua Thème : Saint Pierre d’Albigny 
04 79 28 67 45 - www.aquatheme.fr
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